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COMMUNE DE DANGEAU  –  Eure-et-Loir 

 

 

 

 

 

 
L’An deux mil dix-neuf, le vingt-neuf juillet à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué, s'est réuni 

au nombre prescrit par la Loi à la Mairie en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Philippe 

VILLEDIEU, Maire. 
 

Convocation : 22 juillet 2019 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Philippe VILLEDIEU Maire, M. David LECOMTE 1er Adjoint, M. Olivier HOUDY 2ème Adjoint, M. Guy 

BEAUREPÈRE 3ème Adjoint, Mme Claude VARNIER 4ème Adjointe, M. Antoine CHEREAU 5ème Adjoint, Mme 

Annick ALLÉE, M. Charles BOBET, Mme Liliane CONTREPOIS, Mme Laëtitia CRESPEAU, M. Roland 

FERROL, M. Joël LAMET, M. Christian LAURIN, Mme Nathalie LOISELEUR, M. Dominique SEIGNEURET 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS : M. Arnaud BELLANGER 6ème Adjoint, M. Laurent BERTHIER, M. Alain 

EDMOND a donné pouvoir à M. David LECOMTE 

ÉTAIENT ABSENTS : M. Emmanuel BELLANGER, M. Chantal BINOIST, M. Christophe DROUIN, 

Mme Stéphanie DROUIN, Mme Pauline FOUCAULT, M. Yannick FOURMONT, M. Dominique LORIN, 

M. Dominique PRIEUR, Mme Aurélie SADOUKI, M. Fabrice SEGUT, M. Eric VAULOUP 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Nathalie LOISELEUR 
  -------------------------------  
 

Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 24 juin 2019 est approuvé à l’unanimité, sans observation. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de rajouter deux mots « et Logron » pour le 

point n°1 à l’ordre du jour, à savoir : 

 Approbation de nouvelles adhésions au Syndicat Mixte de l’Ozanne pour effet au 31/12/2019 : 

Compétence Eau : Commune de Logron, Syndicat des eaux de Dampierre-Unverre-Moulhard 

Compétence Assainissement Collectif : Communes de Dangeau, Dampierre-sous-Brou, Unverre et 

Logron 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 APPROBATION DE NOUVELLES ADHÉSIONS AU SYNDICAT MIXTE DE L’OZANNE 

POUR EFFET AU 31/12/2019 : 

 

Compétence Eau : Commune de Logron, Syndicat des eaux de Dampierre-Unverre-Moulhard 

Compétence Assainissement Collectif : Communes de Dangeau, Dampierre-sous-Brou, Unverre et Logron 

 

Le Maire rappelle que la commune de Dangeau est membre du syndicat mixte de l’Ozanne pour la compétence 

« eau » sur le territoire de l’ancienne commune de Bullou. 

 

Par délibération n°2019-48 du 14 mai 2019, le conseil municipal a approuvé le transfert de la compétence 

« assainissement collectif » pour l’intégralité du périmètre de la commune de Dangeau au syndicat mixte de 

l’Ozanne en application de l’article L. 5211-17 du CGCT. 

 

Le comité syndical a approuvé le transfert de la compétence « assainissement collectif » pour l’intégralité du 

périmètre de la commune de Dangeau par délibération du 17 juin 2019. 

 

Vu les délibérations du comité syndical du Syndicat Mixte de l’Ozanne en date du 17 juin 2019 et du 1er juillet 

2019 acceptant l’adhésion de nouvelles communes et syndicat pour les compétences eau et assainissement collectif 

pour effet au 31 décembre 2019. 

 

Compte-rendu 

de la séance du Conseil municipal 

du 29 Juillet 2019  
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Il revient à l’ensemble des membres du syndicat qui dispose d'un délai de trois mois de se prononcer, dans les 

conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale, 

sur ledit transfert. 

 

A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

 

Il vous est proposé d’approuver le transfert de la compétence « assainissement collectif » au syndicat mixte de 

l’Ozanne, à compter du 31 décembre 2019, ainsi que l’adhésion de nouvelles communes et syndicat au Syndicat 

Mixte de l’Ozanne pour les compétences eau et assainissement collectif. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 

 D’APPROUVER l’adhésion au Syndicat Mixte de l’Ozanne à compter du 31 décembre 2019, à savoir : 

 Compétence eau : Commune de Logron, Syndicat des eaux de Dampierre-Unverre-Moulhard 

 Compétence assainissement collectif : Communes de Dangeau, Dampierre-sous-Brou, Unverre et 

Logron 

 D’AUTORISER le Maire à engager la procédure de transfert de compétence en application de l’article L. 

5211-17 du CGCT. 

 

 FIXATION DU NOMBRE ET DE LA RÉPARTITION DES SIÈGES DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BONNEVALAIS 

DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 11 juillet 2019 fixant la composition du conseil 

communautaire de la communauté de communes du Bonnevalais ; 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la Communauté de Communes du Bonnevalais sera 

fixée selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Bonnevalais pourrait être 

fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux :  

 

 selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% 

la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée 

sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même 

article, mais dont la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes :  

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  

- chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 

- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 

- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la proportion 

de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une des 

deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  

 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la Communauté de Communes du Bonnevalais 

doivent approuver une composition du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes respectant les 

conditions précitées, par délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 

août 2019 par la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la 

communauté, représentant la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant 

nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque 

celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la Communauté de Communes.  

  

 à défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure légale [droit commun], le 

Préfet fixera à 46 sièges [droit commun], le nombre de sièges du conseil communautaire de communauté, 

qu’il répartira conformément aux dispositions des II, III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

 

Au plus tard au 31 octobre 2019, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes du Bonnevalais, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, 

conformément à la procédure légale.  
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Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre les communes membres de la 

communauté un accord local, fixant à 46 le nombre de sièges du conseil communautaire de la Communauté de 

Communes, réparti, conformément aux principes énoncés au 2°) du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT. 

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, fixer, en 

application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du conseil communautaire 

de la Communauté de Communes de Bonnevalais. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 DECIDE de fixer, à 46 le nombre de sièges du conseil Communautaire de la Communauté de communes 

du Bonnevalais, réparti comme suit : 

Nom des communes 

membres 

Populations municipales 

(*ordre décroissant de 

population) 

Nombre de conseillers communautaires 

titulaires 

BONNEVAL 5 096 16 

DANGEAU 1 314 4 

SANCHEVILLE 869 3 

ALLUYES 853 3 

LE GAULT ST DENIS 680 3 

BOUVILLE 587 2 

SAUMERAY 489 2 

ST MAUR SUR LE 

LOIR 

434 
2 

MONTBOISSIER 336 1 

TRIZAY LES 

BONNEVAL 

329 
1 

NEUVY EN DUNOIS 328 1 

PRE ST EVROULT 298 1 

MORIERS 220 1 

FLACEY 213 1 

DANCY 205 1 

PRE ST MARTIN 196 1 

VILLIERS ST ORIEN 171 1 

BULLAINVILLE 114 1 

MONTHARVILLE 98 1 

TOTAL 12 830 46 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 DEVIS POUR LA RÉNOVATION ET LA MISE AUX NORMES DE LA SALLE 

COMMUNALE A MÉZIÈRES-AU-PERCHE 

 

Il a été décidé lors du vote du budget primitif 2019 de réaliser des travaux à la salle communale située à Mézières-

au-Perche, commune de Dangeau. 

 

M. BEAUREPERE présente à l’assemblée les différents devis pour la rénovation et mise aux normes de la salle 

(faux plafonds/isolation/cloison, chauffage électrique/électricité, peinture, plomberie/sanitaires). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 
 

 DÉCIDE DE RETENIR les offres des entreprises suivantes : 

Entreprises Montants HT Montants TTC 

BEZAULT SAS Faux plafond, isolation, cloison 6 794,00 € 8 152,80 € 

Entreprise CHAIGNON 

Didier 
Chauffage électrique, électricité 5 181,42 € 6 217,70 € 
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Rénovation Peinture Peinture 7 189,07 € 8 626,88 € 

CRESPEAU Guillaume Plomberie/sanitaires 1 431,90 € 1 718,28 € 

  TOTAL 20 596,39 € 24 715,66 € 

 

 AUTORISE le Maire à signer les devis. 

 DIT que les crédits sont prévus au budget principal 2019, en section d’investissement à l’article 21318. 

 

 DEVIS POUR LA FOURNITURE ET LA POSE D’UN POTEAU INCENDIE « RUE DE 

ROBINSON – MÉZIÈRES AU PERCHE » 
 

Le Maire présente le devis de la société SAUR pour la fourniture et pose d’un poteau incendie « Rue de 

Robinson » au lieudit Herbault à Mézières-au-Perche.  

Le coût est estimé à 2 030,00 € HT soit 2 436,00 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité: 

 

 APPROUVE le devis de la société SAUR pour un total de 2 436,00 € TTC, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis,  

 DIT que la dépense sera prévue en section d’investissement à l’article 21568 au budget principal 2019. 

 

 DEVIS POUR L’ACQUISITION D’UN DÉFIBRILLATEUR AUTOMATIQUE SUITE AU 

VOL DU PRÉCÉDENT 

 

Le Maire rappelle que le défibrillateur située à côté de la salle polyvalente a été volé le 05 avril 2019. Il présente un 

devis de la société FRANCE NEIR pour la fourniture d’un défibrillateur automatique. Le coût est estimé à 1 455,00 

€ HT soit 1 746,00 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité: 

 

 APPROUVE le devis de la société FRANCE NEIR pour un total de 1 746,00 € TTC, 

 DIT que la dépense est prévue en section d’investissement à l’article 2158 du budget principal 2019. 

 PRÉCISE qu’il sera posé dans les sanitaires publics du parking de la salle polyvalente (même endroit que 

le précédent) et qu’une assurance sera souscrite pour ce matériel. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis et tous documents en lien à cette affaire y compris le 

contrat d’assurance. 
 

 RAPPORT ANNUEL 2018 EAU POTABLE DU DÉLÉGATAIRE SAUR 

 

Monsieur le Maire présente le rapport 2018 de la SAUR pour le service d’eau potable. SAUR est en délégation 

service public avec la commune à compter du 1er janvier 2018 pour une durée de 8 ans. Le rapport tient compte de 

l’intégration de l’ancien territoire de Mézières-au-Perche au 1er juillet 2018. Le document est consultable à la 

mairie. 
 

 RAPPORT ANNUEL 2018 (1er semestre) EAU POTABLE DU DÉLÉGATAIRE VEOLIA 

 

Monsieur le Maire présente le rapport 2018 de VEOLIA pour le service d’eau potable de l’ancien territoire de 

Mézières-au-Perche. Ce document est établi pour le 1er semestre 2018. Le document est consultable à la mairie. 
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 DÉCISIONS MODIFICATIVES N°2 BUDGET ANNEXE 2019 SERVICE 

ASSAINISSEMENT 
 

Considérant l’adoption du budget annexe du service assainissement en date du 15 avril 2019 ; 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu de faire un virement de crédit afin d’ouvrir les crédits 

nécessaires en section d’exploitation pour régler la facture de redevance pour modernisation des réseaux de collecte 

activité 2019 à l’agence de l’eau Loire-Bretagne (pour solder les années entre 2013 et 2017). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité: 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à faire le virement de crédit sur le budget primitif 2019 du service 

assainissement, comme suit : 

 

DEPENSES D’EXPLOITATION : 

Article 618 – Divers - 519,00 € 

Article 706129 – Reversement à l’agence de l’eau : + 519,00 € 

Redevance pour modernisation des réseaux de collecte 

 

 INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES :  

Monsieur le Maire : 

- INFORME :  

1. qu’il est nécessaire de vendre des anciennes tables individuelles d’écoliers. M. LECOMTE s’en charge. 

Le prix est fixé à 10 €/table. La vente sera au profit de la coopérative scolaire de Dangeau. 

2. du litige avec M. SURET pour un problème de stationnement au lotissement des champarts : M. le 

Maire donne lecture du courrier adressé à l’avocate de M. SURET. 

3. que le billard club de Dangeau a obtenu le label fédéral « Club-Ecole de la Fédération Française de 

Billard » pour la saison 2018-2019. Le conseil municipal les félicite. 

4. que la paroisse Saint-Romain aux marches du Perche va accueillir à partir du 1er septembre l’abbé 

Abelson Pierre. 

5. de l’arrivée de M. Romain AZOULAY en tant que chef de secteur à la SAUR, en remplacement de 

Mme LAGET-FATIMI. 

6. du courrier de Mme et M. TESSIER qui constatent à nouveau des dégâts chez eux suite au feu 

d’artifice tiré le 29 juin dernier pour la fête de la Rosière.  

7. du courrier du Syndicat ENERGIE Eure-et-Loir qui informe du risque d’une nouvelle organisation 

territoriale de l’énergie qui mettra en cause les acquis du syndicat. Le conseil souhaite apporter son 

soutien en adressant un courrier à nos député et sénateurs (modèle fourni par le syndicat). 

8. que les travaux d’AEP entre Coupigny et La Heurtemalle sont achevés. La réception du chantier aura 

lieu le 1er août à 14h. 

9. qu’un appel d’offres a été déposé sur le profil d’acheteur pour les travaux d’aménagements à Mézières. 

La remise des offres est fixée au jeudi 29 août 2019 à 12h à la mairie (au plus tard). 

10. du concert qui sera donné à l’église St Georges le 24 août, de la visite de village le 1er septembre, et du 

repas du CCAS le 8 septembre. 

11. de la fermeture de la mairie ainsi que l’agence postale communale du 12 au 17 août inclus. 

 

TOUR DE TABLE : 

 M. David LECOMTE : 

- informe que M. Guillaume CRESPEAU lui a fait part du problème de pente du fossé à « Sonville » 

pour l’écoulement des eaux, qui occasionne la présence de moustiques du fait que l’eau stagne. 

M. le Maire a demandé à l’entreprise VILLEDIEU Frères pour curer le fossé et réaliser une pente 

pour le fil de l’eau. 
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- fait part qu’il a réceptionné le 26 juillet, les travaux d’installation du matériel numérique dans trois 

classes.   

 M. Guy BEAUREPERE informe : 

- des dégradations sur le poste de refoulement situé Rue de Brou et à la station d’épuration. 

 M. Olivier HOUDY informe que la réception des travaux des voies communales (programme 2019) a été 

effectuée. 

 Mme Annick ALLÉE informe que le feu d’artifice est reporté au 17 août du fait de la sécheresse. 

 

L’Ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 25. 


